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BULLETIN D'ADHESION 2023-2024 
Association loi de 1901- n°W563010398 – 

 

Renouvellement :  

 
Nom :........................................................................................ Prénom :.......................................................................... 

 
Adresse :............................................................................................................................................................................ 
 
Ville : ….....................................……………………..............   Code Postal : .................................................................... 
 
Email : ………………………………………………………….......……………….......………………...................................... 
 
Tel : ......................................................................................................................................L……………………………… 

 
Je deviens membre de l'association Passeurs de Films /Festival de cinéma de l’Ile-aux- Moines. À ce titre, je déclare 
connaître l'objet de l'association et en avoir accepté les statuts qui sont mis à ma disposition dans ses locaux. J'ai pris 
bonne note des droits et des devoirs des membres de l'association et accepte de verser ma cotisation annuelle pour la 
période du 1 juin 2023 au 31 mai 2024. Le montant de la cotisation s’élève à : (cochez) 
 

Adhésion individuelle : 15 €                

 

Adhésion couple : 25€ 

 

Adhésion famille : 30 € 

 

Don :  

 
L’adhésion est aussi possible et payable en ligne par carte bancaire en allant sur le site : 
 

 
 

www.passeursdefilms.fr 
 
 

 
ou en envoyant ce   bulletin d’adhésion avec votre chèque à l’adresse de l’association : 

 

Passeurs de Films 

Les Salzianes 56780 Ile-aux-Moines 
 

Fait à : ................………………….le .............................................. Signature......………………………………………. 

 

Ps : l’adhésion à l’association permet une déduction fiscale de 66 % du montant versé. 

http://www.passeursdefilms.fr/
http://www.passeursdefilms.fr/

